
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, GARNIER Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, REMILLIEUX 

Sébastien, ADAMI Lise, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, DERONT 

BOURDIN Gautier, LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, FONTAINE 

Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à 

CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, SIMON Arthur à 

DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : MURAT Jean-Benoît, MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie, SANTOS 

Xavier (BOSSARD Frédéric). 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

Tout agent a le droit de cesser de manière concertée le travail pour la défense 

d’intérêts professionnels. Le droit de grève est un droit à valeur constitutionnelle. 

 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale a instauré par son 

article 56 de nouvelles modalités d’exercice du droit de grève dans la fonction 

publique territoriale. Il a pour objet d’encadrer, d’assortir de garanties légales et de les 

inscrire dans un cadre négocié avec les organisations syndicales représentatives. 

 

Ainsi, un accord est négocié entre l’autorité territoriale et les organisations syndicales 

afin de mettre en œuvre l’exercice du droit de grève pour les services d’aide aux 

personnes âgées et handicapées, d’accueil des enfants de moins de 3 ans, d’accueil 

périscolaire et de restauration collectives et scolaires.  

 

Il est proposé que les agents indiquent leur intention de participer à la grève au plus 

tard, 48 heures (comprenant au moins un jour ouvré) avant le début de la cessation du 

travail. 

 

Un agent s’étant déclaré gréviste et renonçant à son intention doit en informer son 

supérieur hiérarchique 24 heures avant l’heure prévue de sa participation, tout comme 

l'agent qui participe à la grève et qui décide de reprendre son service. 

 

Il est à souligner que ces obligations d'information ne sont pas requises lorsque la 

grève n'a pas lieu ou lorsque la reprise de service est consécutive à la fin de la grève. 

 

Par ailleurs, il est proposé de ne pas avoir recours aux dispositions relatives au service 

minimum. 

 

Ce rapport a été soumis pour avis aux membres du Comité Technique lors de la séance 

du 10 juin 2022. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

- APPROUVE le protocole d’accord sur le droit de grève ci-joint ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce protocole avec les organisations 

syndicales de la Collectivité et tout autre document nécessaire. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La 

présente délibération a été affichée le 06 juillet 2022 et sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Commune. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 06 juillet 2022 

Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 
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ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2022-431 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

20 

 
de votants 

 
28 

 

 

OBJET 
 

Droit de grève - Protocole d’accord 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

22 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

6 

ROUGELIN 

Alexandra (ETORÉ 

Christophe), 

DAUNIS Marc, 

DERONT 

BOURDIN Gautier 

(SIMON Arthur), 

LASSOUED 

Bouchra 

 

 


